
ELECTIONS DE LA COMMISSION

DES SOINS INFIRMIERS, DE RÉÉDUCATION

ET MÉDICO-TECHNIQUES (CSIRMT)

EN OCTOBRE, JE VOTE !

Du 14 octobre à 12h au 18 octobre 2019 à 13h, vous choisirez vos représentants à la Commission 

des Soins Infi rmiers, de Rééducati on et Médico-Techniques (CSIRMT). 

Votre vote est important et personnel, chaque voix compte ! 

Cett e année, je vote en ligne via un site accessible 24h/24 depuis

n’importe quel appareil connecté (ordinateur, tablett e, téléphone portable).

Rendez-vous sur :

htt ps://chulille-csirmt.votes.voxaly.com

Je vote en 2 étapes :

1 • A parti r du 14 octobre à 12h et jusqu’au 18 octobre 2019 à 13h, connectez-vous au site muni de votre identi -
fi ant et de votre mot de passe reçus par courrier.
2 • Votez pour vos représentants.

Le site est géré par un expert du vote électronique, extérieur au CHU, complètement sécurisé. Il est impossible 
de tracer pour qui vous avez voté.



Du lundi 14 octobre à 12h au vendredi 18 octobre à 13h

Hôpital Gériatrique les Bateliers
1er étage - Aile Ouest Salle / Accueil

Du lundi 14 octobre à 12h au vendredi 18 octobre à 13h

Pavillon Laguesse
Rez-de-chaussée Salle EEHU

Le lundi 14 octobre de 12h à 17h

Hôpital Roger Salengro
Etage -2 

Bâtiment des réanimations
Salle B

Le mardi 15 octobre de 6h30 à 13h

Institut Cœur-Poumon
ICP - niveau 4 Salle de conférence 2

Le mercredi 16 octobre de 6h30 à 13h

Hôpital Claude Huriez
Rez-de-chaussée

Aile ouest
Salle 2

Le jeudi 17 octobre de 12h à 17h

Hôpital Jeanne de Flandre
3ème étage

Barre sud
Salle 4

Le vendredi 18 octobre de 6h30 à 13h

Institut Gernez Rieux
Rez-de-chaussée Salle polyvalente n°1

Pour toute question pendant la durée du scrutin :

• Du 14 au 18 octobre un seul numéro accessible 24h/24 : 05 67 04 79 00 - appel gratuit 

• Toutes les informations de vote sont sur l’espace intranet « Elections CSIRMT »
• Si vous n’avez pas reçu ou si vous avez perdu votre courrier contenant votre identifiant : le site de vote et 

l’assistance téléphonique vous permettent à tout moment d’en obtenir un nouveau.

Si vous n’avez pas d’accès personnel à une connexion Internet 

Des ordinateurs sont à votre disposition dans des salles du CHU assurant la confidentialité de votre vote pen-
dant toute la durée du scrutin. Ils seront accessibles à partir de l’ouverture du scrutin, lundi 14 octobre à 12h, 
puis chaque jour jusqu’au 18 octobre inclus. 

LUTTE CONTRE LA FRAUDE :

• Personne n’a le droit de vous demander vos identifiants personnels ou d’influencer votre vote. 
Si quelqu’un vous demande vos identifiants, vous devez :

- Refuser strictement de les communiquer sous quelque forme que ce soit
- Prévenir immédiatement la cellule Sécurité Elections au 03 59 31 00 04 ou au poste 31 100 
(ligne interne CHU) ou par email à : relations.sociales@chru-lille.fr

• Utiliser les identifiants personnels d’une autre personne pour voter à sa place est une fraude, sanctionnée 
sur le plan pénal, et une faute grave sanctionnée sur le plan disciplinaire.

• Communiquer volontairement ses identifiants personnels à un tiers afin qu’il vote à votre place, est également 
une fraude et une faute grave, encourant les mêmes sanctions.

• Toute fraude liée aux identifiants personnels conduira le CHU à saisir la justice, en fournissant les éléments 
permettant d’identifier l’auteur, et à engager en parallèle des procédures disciplinaires.

Une signalétique spécifique vous guidera dans chaque bâtiment.


